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Information :  
La référence ZOHO qui apparait en regard de chaque correction ou amélioration correspond à la référence sous 
laquelle était décrite cette demande de modification dans un logiciel de suivi des améliorations AMPHORA. Comme 
le suivi des demandes de services clients, ce logiciel permet de communiquer avec l’équipe de développement et de 
suivre ainsi toutes les évolutions faites. 
Remarque :  Si vous n’avez pas installé la(les) version(s) précédente(s), vous pouvez installer directement la dernière 
version, mais il est indispensable que vous preniez connaissance de la totalité des descriptifs, avant l’installation de 
toute nouvelle version.  Ceux-ci restent accessibles via le portail de services. 

 
Nous vous rappelons que, suite à l‘installation d’une nouvelle version, lors du 1er lancement du logiciel, celui-ci 
effectuera les traitements nécessaires sur les bases de données afin de les mettre à niveau par rapport aux besoins 
de la version et d’effectuer certains traitements automatiques de mises à jour ou de recalcul de certaines données. 
Le temps nécessaire à ces traitements peut être relativement long, selon le nombre de dossiers et les volumes à 
traiter. 
Il faut donc veiller à laisser les traitements se dérouler dans les meilleures conditions et ne pas les interrompre (si 
possible, arrêter les autres applications et logiciels). 

 
 

Cette version apporte : 
 

 Gencod – quelques améliorations (réf.  AV-1072) : 
Dans la gestion des appellations - produits et dans celle des matières sèches, les contrôles 
concernant la gestion des « Gencod » ont été renforcés afin, selon le cas, d’empêcher la création 
de codes qui feraient « doublon » ou de conserver des codes si les fiches produits et/ou matières 
sèches étaient supprimées. 

 
 Commandes harmonisation des noms des PDF lors de leur génération (réf.  AV-1076) : 

Actuellement selon que l'on mémorise un document PDF d'une facture ou d'un autre document 
la règle appliquée pour définir son titre n'est pas homogène. 
 
Ainsi voici les éléments qui composeront désormais le nom du document PDF : 
Un titre + le texte : " Cde n° " + le numéro de commande + " - " + le code du client 
 

• Ainsi lors de l'édition d'une confirmation de commande le titre sera : "Confirmation de" 
(Exemple : "Confirmation de Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 

• Lors de l'édition d'un bordereau de préparation le titre sera : "Bordereau de 
préparation" (Exemple : "Bordereau de préparation Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 

• Si sélection unique de commande, lors de l'édition des étiquettes colis le titre sera : 
"Etiquettes colis" (Exemple : "Etiquettes colis Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 

• Si sélection unique de commande, lors de l'édition des étiquettes palettes le titre sera : 
"Etiquettes palettes" (Exemple : "Etiquettes palettes Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 

• Lors de l'édition d'un bon de livraison le titre sera : "Bon de livraison" (Exemple : "Bon de 
livraison Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 
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• Lors de l'édition d'un bordereau d'expédition le titre sera : "Bordereau d'expédition" 
(Exemple : "Bordereau d'expédition Cde n° 10500 - DUBOIS Marc") 

• Lors de l'édition d'une proforma le titre sera : "Proforma" (Exemple : "Proforma Cde n° 
10500 - DUBOIS Marc") 

 
Particularités pour les Factures et Avoirs : on ne reprend pas le n° de commande mais celui de la 
facture ou avoir. 
 

• Lors de l'édition d'une facture le titre sera : "Facture n° " (Exemple : "Facture n° 62512 - 
DUBOIS Marc") 

• Lors de l'édition d'un avoir le titre sera : "Avoir n° " (Exemple : "Avoir n° 62513 - DUBOIS 
Marc") 

 
 

 Transfert comptable – cas des très gros volumes (réf.  AV-1082) : 
Dans le cas de très gros volumes (écritures sur plus de 10 ans) si le transfert des éléments en 
comptabilité se faisait correctement, le système ne prenait pas en considération ce transfert et 
toutes les écritures réapparaissaient. 
Pour contourner ce problème, il suffisait de faire une succession de transferts pour des période 
d’une ou 2 années selon les volumes et tout se passait bien. 
Ce cas a été maintenant traité et on peut maintenant effectuer des opérations de transfert pour 
de très gros volumes. 
 
 

 Démat’Vin – inventaire annuel (réf.  AV-1083) : 
ATTENTION : Ceci ne concerne que les utilisateurs qui adressent leurs DRM via Démat’Vin. 
Rappel : lors de l’inventaire annuel, des corrections de stock peuvent être enregistrées et ce, par 
appellations, millésimes et contenants. 
Donc, chacune des opérations enregistrées dans ce module, non seulement corrige le stock mais 
génère aussi soit un manquant, soit un excédent. Si beaucoup de corrections sont enregistrées 
par cette fonction, on peut avoir une multiplication des opérations concernant ces manquants. 
Une modification a été apportée cette année afin que ces manquants soient regroupés en une 
seule écriture par appellation ou appellation-millésime. 
 


